
4® Direction. 

ORDKE DE SERVICE. 

1 annexe. 

No 2 6 5 . 

Raccordement de la fabrique  de sucre des sieurs 
Jules Lierons et à Brugelette. 

Le 14 octobre 1871. 

La voie de raccordement qui relie, k la station de Brugelette, 
la fabrique  de sucre des sieurs Jules Lierens et CMo est livrée à 
rexpluitation aux conditions stipulées dans la Convention 
approuvée, le 20 février  1870, sous le no 754/8010 b. 

Les agents de TAdministration compUiteront en conséquence 
lo tableau annexé à l'ordre spécial .^74/2 de 1871, (page 7) 
on indiquant la date et le numéro du présent ordre dans la 

colonne. 

Le Directeur Général^ 
FASSIAUX. 



Aiinexo à l'Ordre de service 265 du U octobre 1871. 

Raccordement de la sucrerie des sieurs Leirens et 
à la station de Brugelette. 

Lc.f  soussif/nâs  Jules Leirciis et C", fabricants  de sucre à 
1>n((/rJcftr,  sollicitant rauforisa^iov  (Vrtaltïir  un onhranchoncnt 
reliant ta dite sucrerie à ta station dr Ih-uqetettr.  scnr^ar/cnt  à 

terminer dans )(n  délai de deux mois, conformnnent  au plan 
<Vn\scmhtc  et de détad, an mnnhre de un joint à ta jyrésente 
rerpit'fn  et déclarent se sonnuttre rux conditions générales ci-
contrc quils ont revêtues dr leurs signatures, ainsi quaux condi-
tions spéciales ci-ajms : 

Article Les requérant< ctabiir.Mit ii b'urs (rais conformément 
aux iuilicatlons de railniinistratiim. outre lu porte de clôture dont il c-t 
fait  mention an § E de l'article d̂ 'S conditions {générales ci-après 
•Hx travées de clôture de part et d'aiure de cette porte. 

Article 2. La clef  en sera remise entre les mains du chef  de stu .-n 
qui déterminera les heures auxquelles la dite porte pourra être ouviTt^ 
et (l.'vra Otre fermée. 

Article 3. Les requérants aur-mt à satisfaire  aux réclamations 
(|iii l»iiirraieut surj^ir par suite du passage de leur voie ji niveau d'un 
sentier comnunial. Ils auront ii se pourvoir jin-s les autorités compé-
tentes de.") aut<n-isalions nécessaires à l'établi •̂sement de ce passage 
à niveau. 

Article 4. L'api>li<;ation du prix de transpt»rt pour les marchandises 
en vra"̂  et non susceptibles d'Otre chargées avec d'autres se fera  tou-
jours par ch:irgi' c.inipl'He de wag m quelque soit le poids de l'expédition. 
i|iianl aux inilres luarchumlises, p.ir dérogali.»n au WW" de l'article 2 
.les condition, générales ci-iprès. elles senuil admises par charges 
incomplètes, avec im minimum de taxe de 2nnù kilog. par expédition. 



Article 5. Par dérogation an litt^ N de l'article 2 dos comlltlon? 
générales ci-après, les heures de jour sont comptées coninio ^̂ uit : 
Du 1er avril au 30 septembre?, de 6 heures ilu matin n ' l̂ ^̂ r̂es ,lu soir 
Du 1er octobre au 31 mars de 7 ,, à 

Article G. L'autorisation accordée sera considér(̂ e conuiie nulle n 
non avenue si, dans le délai d'un an il n'en est pas fait  usage. 

Fait  en quadruple à JBrugelette,  le 16 janvier 1871. 
(SioNÉ) Jules LEIRKNS et C-. 

Proposé par les soussignés le 25 janvier 1871, sous leN" 34(1. 
L'inspecteur chef  de service des transports, 

(SIGNÉ) L'HOIR. 

Vlngénieur  chef  de service de la Traction, 
(SiG.NÉ) Th. .MASUI. 

Pr ULigénieur  chef  de service des voies et travaux, 
VIngénieur  délégué, 

(SIGNÉ) PIAMAKCRERS. 

Approuvé. 
Bruxelles, le 20 février  1871. 

Le Ministre  des Travaux  lUltc.^, 
(SIGNÉ) A. WASSEIUK. 



CONDITIONS GÉNÉRALES. 

RÉGI-ANT 

LV COXSTRUCTIOX ET L/KXPLOITATION DRS KMBHANCHKMENTS 

AUX STATIONS. 

ART. — La construction d'nn onihrancliomont à une station du 
''lifinin  do for  de r État nVst autori.<?('o qno lorsqu'uno instrnrtion adrai-
nistrativ<"]iiv;il iblpa di'niontnMinorimpnrtancc des transports à provenir 
flo  cot cm branchement sera en rapport avec c-ello dos travaux à exécuter 
dan.s la station. 

ART. 2. — L'autorisatim do constrnire un emhrancliement à une 
station est on ontro siiltordnnmîo à rarcoptation, par l'int^^rosse, des 
conditions géne'rales qui suivent, sauf  les conditions spéciales à déterminer, 
dans chaque cas. s'il y a lieu. 

T r a c é . 

A. r/emhranfhomont  ainsi quo ]OR voies do l m. .50 à Tintérieur de 
l'iisino ou du ina)?asiu à d«ss «rvir, soront construits conformément  à 
dos phuis approuvés par lo Ministre des travaux publies. 

B. Les courbos du tracé do renibranclieniont et d'̂ s voies raccordées 
flf  l'usine U'̂  ))0urr0ut être d'un rayon inférieur  à 75 mètres. 

C. Lf>s  voiosàpetitosectio'in»'pénétreront pas à Tintériourde la station 
l). Les plans soront rigourousoment suivis dans roxécution. 
Lt̂ s dispositions df  rcmbr.in-icmont et des voio^do l'usine no pourront 

fttro  ni étendues, ni modifiées  sans nue autorisation nouvelle et préalable. 

C o n s t p u c t i o u e t e u t r c i l e n . 

E. Toutes les dépenses d»̂  construction et d'entretien do rombranche-
infnt  et do ses déptMulance.s. dt'pui.s l'usini) ou h magasin à raccorder, 
jusqnoHot y compris la porto à priH-i'i-'r dans la clôture d" la station 
sont a la charge du conces.sionuain'. 

F. L".« rails dos voies (h 1 m. 50 pt-soront iu moius 24 kilo^'rammes 
par mùtre courant, pour dos portées de l m. Tout lo matériel a m.̂ ttro en 
oeuvre dnvra être agix'é par l'Administration et poso s.»us la snrvnillnuco 
de ses agents. 



. Lo coiicossionnairo exécutera, à ses frais,  tons los ouvrages do 
s^ nrité ot dVxtoiisiun. aiiisi'qiio les modifications  jugées néressairos par 
' Administration. 

^es ouvrages seront soumis aux dispo.sitions qui précèdent. 

E i c p l o U a t i o n . 
H. La circulation sur l'embrancl^ement ne commencera qu'après 

1 achèvement dos travaux la constatation, par l'Administration, que l̂ s 
voiesso trouvent dans de bonnes conditions de viabilité. 

I . Lf'S  wagons destiné?à ronibranchement seront pri.«?dans la station 
par les suiiis du conce.^sionnaire, sur la voie à indiquer i)ar le chef  do 
«tation; iis y s-rout ramenés également i»ar ses soins et «-las.sés. dans 
l'ordre de.̂  stations dedest.ination, d après 1- s indications du fonctionnaire 
précit.'. 

K. Les wagons r.f  seront employé.-;, par le concessionnaire, que pour 
I e.\p«'d!tion des mari iiiindisfs  dont K* transport a été ou doit êtn? confié 
auclifinindo  f.  r de l'Ëtat; il est donc formellement  interdit do flire 
usage de cos w;igons pour le service particulier de l'établissement relié. 

Touto infraction  à cotte stipulation donnera lieu à l'apiilication d'uno 
umendi^ de cinquante francs,  par wagon, à charge du concessionnaire. 

L. L'Administration f-ra  examiner, par ses agents, l'état dn IVni-
branc]i''mont ot d<' .ses dépondanc<fs.  ainsi que Tusage qui y sera fait  de 
son matériel. 

Le concessionnaire se conformera  à toutes les instructions émanant de 
1 Administration. 

M. La charge des wagons n« dépassera pas le poids fixé  ou à fixer  par 
J Administration. 

- Toute surc]iarf<o  constate' ? donnora lif-ti  a l'application dos dispositions 
du livH't réu'l'MiH'iitain; pour le trausp<irt dos marchandises, .san>î pri^jn-
dice aux p<jursuites àuxercur(>n exécution do l'arrêté royal du 2(> jan-
vier 1817, (•..mi)hité par l'arrêté royal du 31 août 1868. 

'i'Mit w;i-r(in mis à lu dispu.-jitiim du concessionnaire sera roinln.à 
1 Administrjitiuii. <l;jus ini délai do 8 heures de jour, compte cuinnio'il 
suit ot sans «•ijiii|M»n.SMtlMM: 

Du l'-r avril ou 3') emhre, do 6 heures du matin à 7 heures du soir. 

Du 1"' Otî-or.- .tu .-n mars, d- 7 heures du matiji à 6 heures du suir. 
ij> H uunancljesut les jours fdrius  noeomplent pas pour former  ee^tlehiLs; 



Passé le délai, il sera payé. 
retard, toutes les heures de ^ 
jours fériés  comptant indist' 

pour ciiaquf  wagon, fr.  0 .25 par heure de 
oiir et de nuit ainsi que les dimanches ot 
uctenient. 

0 . Le concessionnaire est responsable de tous les accidents et dom-
mages qui seraient la conséquence d'nne faute  ou d'une négligence de sa 
part ou de celle de ses agents. 

En cas de dégâts au matériel misa sa di;>p<»sition, il acquittera les 
frais  des réparations qui seront exécutées par l 'Etat. 

RedcTanec» et taxes. 

1*. La manœuvre des aiguilles ne donnera lieu à aucune redevance. 
i l L'application des prix de transport ijonr les marcliandises en vrac 

et non susceptibles d'être chargées avec d'autres fera  toujours par 
charge complète de wagons quel que soit le poids de la marchandise. 

Uuant aux autres marchandises elles sf̂ runt  admises par charges 
inoinplôtes avec un minimum de 2000 kilogrammes par expédition. 

D i s p o ^ i t l o m s s p é c i . i l e » . 

Jl. Le Gouvernement se réserve lo droit do suspendre temporaire-
mont le service do l'embranchement et mémo tb* le supprimer définit  i-
veuient, sans que le concessionnaire puisse élever, de en cliof,  des pré-
tentions à indemnité. 

S. Aucun raccordement no pourra se rolier à l'embranchoment sans 
l'autorisation du Gouvernement. En cas d'autorisation, concession-
naire sera tenu de s'entendre avec le demandeur: à défaut  d'accord, le 
Gouvernement statuera. 

Le nouvel embranchement sera soumis aux présentes conditions géu j-
ralps. 

ART. 3. — Les embranchements existants, dont roxijluitation est ro-
KII'O par des arrangements révocables, toml)en»nt sous l'application des 
dispositions qui précèdent. 

Le maintien de ces embranchements sera subordonné Î\ l'abandon, .i 
l'Élat, par leurs propriétaires, des travaux exécutés par eux à l'intérieur 
dos stations, l'Etat se chargeant de l'entretien et du renouvellement do 
ces travaux. 

Les soussùjnés reconnaissoit avoir jiris counaissuticv suffisantr 
des conditions génrralrs  ci-dcssus auxquelles ils déclarent se 
soxmcttrex>CLr  Vengagement  (jui  précède. 

A BrugdettCy le 16 janvier 1871. 

(SiGNiy Jules LEIRENS et C®. 


